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secteur alimentaire face aux changements climatiques afin de « reconstruire en mieux »3.   
 
Dans ce contexte, le GAFSP maintiendra son orientation sur les thèmes transversaux du genre et de 
l’autonomisation des femmes et des filles, de la résilience climatique et de meilleurs résultats 
nutritionnels – des thèmes qui sont conformes à l’appel à l’action du cadre des Objectifs de 
développement durable (ODD) des Nations Unies qui s’inscrit dans la Décennie d’action des Nations 
Unies et qui contribuent aussi à la réalisation de l’ODD consistant à éliminer la faim et la pauvreté d’ici à 
2030.   

 
Le présent appel à propositions vise à recueillir des propositions techniquement solides qui non 
seulement justifient l’investissement piloté par des OP proposé, mais cherchent aussi à soutenir la 
professionnalisation des OP dans leurs activités commerciales tout en corrigeant les carences de 
l’offre et des marchés locaux telles qu’un accès insuffisant aux sources de crédit commercial qui freine 
le développement d’une chaîne de valeur agricole productive et l’instauration d’un environnement 
favorable à de nouveaux investissements du secteur privé, surtout ceux qui sont réalisés par de petits 
producteurs et leurs organisations4. Le Comité directeur du GAFSP espère recevoir un large éventail de 
propositions, et priorité sera donnée aux propositions capables de démontrer une forte probabilité de 
réalisation compte tenu du contexte particulier.  

 
Conditions d’accès : le présent appel à propositions sera ouvert aux OP5 qui sont enregistrées et 
travaillent dans le pays ciblé par le GAFSP et dont la mission est conforme aux objectifs du GAFSP. Le 
premier groupe cible d’OP devrait être celui des petits producteurs, dans l’objectif de professionnaliser 
leurs organisations et d’améliorer les moyens d’existence et la rentabilité de leurs membres ou de 
petites entreprises apparentées de la chaîne de valeur alimentaire par un meilleur accès aux 
financements et d'autres moyens. L’OP devra travailler en partenariat avec l’un des sept organes de 
supervision partenaires du GAFSP6. 
 

Le tableau 1 (ci-dessous) indique les 57 pays admis à participer au présent appel à propositions du 

 
3 Trouvant ses origines dans le vocabulaire du relèvement après une catastrophe, l’expression « reconstruire en mieux » 
employée dans le contexte de l’actuelle pandémie de COVID-19 et du relèvement au sortir de celle-ci couvre l’attention portée 
à la reprise économique tout en gérant les menaces mondiales qui pèsent sur l’environnement aujourd’hui : 
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/reconstruire-en-mieux-pour-une-reprise-durable-et-resiliente-apres-le-
covid-19-583cf0b8/ 
4 Le secteur privé recouvre un large éventail d’acteurs allant des agriculteurs individuels et leurs coopératives aux grandes 
sociétés à orientation commerciale. Le GAFSP, dont l’action est essentiellement axée sur les petits exploitants, collabore 
principalement avec les segments du secteur privé aptes à contribuer de manière substantielle et responsable à une croissance 
économique et une réduction de la pauvreté qui profitent à tous sur le long terme, en souscrivant aux principes reconnus par le 
GAFSP. Conformément à ces principes, les OP sont encouragées à nouer des partenariats avec des entreprises privées actives 
dans les chaînes de valeur agricoles, des PME (négociants locaux en intrants, commerçants, courtiers en produits de base et 
acteurs de l’agroalimentaire) et grandes sociétés nationales et internationales (fabricants d’intrants et de produits alimentaires, 
commerçants en produits de base et entreprises alimentaires) et/ou à développer des solutions innovantes pour accéder aux 
marchés locaux nationaux. 
5 Aux fins du présent appel à propositions, les OP recouvrent les organisations d’exploitants agricoles et les autres formes 
d’associations de producteurs, les coopératives, les syndicats et les fédérations. Ce sont des organisations professionnelles 
autonomes basées sur l’adhésion, structurées par produit de base ou par territoire. Leurs membres sont de petits agriculteurs, 
des exploitations familiales et des producteurs ruraux, y compris les éleveurs, les artisans pêcheurs, les personnes sans terre et 
les peuples indigènes.  
6 Les organes de supervision partenaires sont les suivants : Banque africaine de développement (BAD), Banque asiatique de 
développement (BAsD), Fonds international de développement agricole (FIDA), Banque interaméricaine de développement 
(BID), Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Programme alimentaire mondial (PAM) ou 
Banque mondiale. 
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GAFSP. Ce sont les pays membres de l’Association internationale de développement (IDA) qui sont 
classés comme des pays exclusivement IDA actifs, c’est-à-dire ceux qui sont admis à emprunter à l’IDA 
mais non à la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) (« pays 
exclusivement IDA ») et dont les prêts ne sont pas classés improductifs7.  
 

Tableau 1 : liste des pays admis à participer8 
Afrique 
(33 pays) 

Asie de l’Est 

et Pacifique 

(11 pays) 

Europe et 

Asie 

centrale 

(3 pays) 

Amérique 

latine 

(4 pays) 

Moyen-

Orient 

(1 pays) 

Asie du Sud 

(5 pays) 

Bénin 
Burkina Faso 
Burundi 
Rép. 
centrafricaine 
Tchad 
Comores 
Congo, 
République 
démocratique 
du 
Côte d’Ivoire 
Djibouti 
Éthiopie 
Gambie 
Ghana 

Guinée 
Guinée-
Bissau 
Lesotho 
Libéria 

Madagascar 

Malawi 

Mali 

Mauritanie 

Mozambique 

Niger 

Rwanda 

Sao Tomé-

et-Principe 

Sénégal 

Sierra Leone  
Somalie 
Soudan du 
Sud 
Soudan 

Niger

 



https://a4nh.cgiar.org/covidhub/
http://www.fao.org/cfs/policy-products/it/
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de développement (BID), Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
Programme alimentaire mondial (PAM) ou Banque mondiale. L’organe de supervision sélectionné 
soumettra la proposition au bureau de coordination du GAFSP pour le compte de l’OP. Si une 
proposition est sélectionnée pour recevoir un financement du GAFSP, l’organe de supervision est chargé 
d’aider l’OP à poursuivre la conception et l’exécution du projet conformément à ses règles et 
procédures.  
 
Modèle de proposition : les candidats doivent compléter le modèle de proposition figurant dans les 
présentes directives. Toutes les sections doivent être remplies afin que le Comité directeur du GAFSP 
puisse allouer les ressources en connaissance de cause10.  
 
Documents requis : le 

mailto:gafsp-info@gafspfund.org
mailto:gafsp-info@gafspfund.org
/projects






 

 

http://www.gafspfund.org/
mailto:gafsp-info@gafspfund.org
/guidelines-2021-CfP
/guidelines-2021-CfP


http://www.gafspfund.org/
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2.5 Décrire les liens envisagés entre les OP et les acteurs du secteur privé. Le projet travaillera-t-il 
avec des banques commerciales (si oui, expliquer comment) ? Le projet travaillera-t-il avec d’autres 
acteurs non financiers du secteur privé (si oui, expliquer avec qui et comment) ?    

 
>>  
 
 
2.6 Décrire les résultats attendus de ce projet et comment ils seront mesurés au niveau des 
produits, des résultats et de l’impact15. Suivre les instructions de l’Annexe 2 et insérer une matrice 
de suivi des résultats à l’Annexe 2, tableau E.   
 
>> 
 
2.7 Quelles sont les données indiquant que l’approche et les activités proposées parviendront à 
régler les problèmes constatés ? Quels liens ce projet a-t-il avec d’autres interventions et quelles 
leçons ont été incorporées dans la conception du projet ? Le projet s’appuie-t

http://www.gafspfund.org/
file:///C:/Users/Christine%20Mercier/Documents/Studio%202019/Projects/Banque%20mondiale/GAFSP%20Call%20for%20proposals/Projet%201/fr-FR/about :%20blank
file:///C:/Users/Christine%20Mercier/Documents/Studio%202019/Projects/Banque%20mondiale/GAFSP%20Call%20for%20proposals/Projet%201/fr-FR/about :%20blank


http://www.gafspfund.org/
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☐Meilleurs résultats nutritionnels 
 
4.2 Décrire comment le projet couvrira le(s) domaine(s) d’intervention thématique(s) identifié(s). 
Décrire précisément (au-

http://www.gafspfund.org/


http://www.gafspfund.org/
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Annexe 1 

http://www.gafspfund.org/
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BUDGET TOTAL – TOUTES COMPOSANTES 
CONFONDUES 

      

Note : Ne pas ajouter de postes pour les imprévus ; intégrer les imprévus dans le coût des 

http://www.gafspfund.org/
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Annexe 2 – Matrice de suivi des résultats au stade de la proposition 
 

Consulter le tableau D ci-dessous, qui donne la liste des indicateurs du GAFSP de niveau 1 (impact) 
et de niveau 2 (produits et résultats) et sélectionner les indicateurs pertinents pour la proposition. 
Les indicateurs de suivi et d’évaluation (S-E) du GAFSP qui sont sélectionnés doivent être inclus dans 
la matrice de suivi des résultats présentée au tableau E et devront alimenter le cadre de résultats ou 
le cadre logistique du projet si la proposition est retenue.  
 
Présenter une matrice de suivi des résultats au stade de la proposition au tableau E. Celle-ci doit 
inclure les indicateurs pour le projet dans sa globalité et pour toutes ses composantes, ainsi que des 
valeurs cibles de fin de projet indicatives. Consulter le Plan de suivi-évaluation du GAFSP pour 
connaître les exigences à respecter pour toute proposition sélectionnée. Se reporter à la liste des 
indicateurs de niveau 1 et de niveau 2 du tableau D

http://www.gafspfund.org/
file:///C:/Users/Christine%20Mercier/Documents/Studio%202019/Projects/Banque%20mondiale/GAFSP%20Call%20for%20proposals/Projet%201/fr-FR/about :%20blank
file:///C:/Users/Christine%20Mercier/Documents/Studio%202019/Projects/Banque%20mondiale/GAFSP%20Call%20for%20proposals/Projet%201/fr-FR/about :%20blank
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Tableau D : indicateurs de base de niveau 1 et de niveau 2 du GAFSP 

http://www.gafspfund.org/
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http://www.gafspfund.org/
/sites/default/files/inline-files/GAFSP%20Final%20Draft%202017%20M&E%20Plan%20June%20upload.pdf


 

 

20 
 

- Indicateur de produit 1     

- Indicateur de résultat 2 
- Indicateur de produit 2  

    

Composante 2     

- Indicateur de résultat 3 
- Indicateur de produit 3 

    

- Indicateur de résultat 4 
- Indicateur de produit 4 

    

 (Ajouter des lignes au besoin) 

http://www.gafspfund.org/
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Annexe 3 – Risques et externalités négatives 
 
F. Décrire les risques potentiels importants pour la réalisation des objectifs de développement du 
projet compte tenu de l’échelle, de la complexité, de la durée et de l’ampleur des activités et 
opérations du projet proposé. Évaluer la probabilité et le niveau (gravité, impact) des risques et 
indiquer les mesures d’atténuation proposées. Ajouter au besoin des lignes au tableau.  
 
Tableau F : évaluation des risques du projet 

Risque Probabilité 
(L, M, H) 

Niveau de 

http://www.gafspfund.org/
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http://www.gafspfund.org/


http://www.gafspfund.org/
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Annexe 5 – Équipe chargée de la préparation de la proposition 
 

Indiquer le nom, la fonction l’organisation et l’adresse électronique des principaux membres de 
l’équipe chargée d’établir la proposition (y compris les consultants privés et le personnel de l’organe 
de supervision qui ont directement contribué à l’établissement de la proposition). Ne pas inscrire dans 
le tableau les personnes qui ont participé à des réunions de consultation ou à des ateliers plus larges 
organisés dans le cadre de la préparation de la proposition ; leur participation et leur influence dans 
le développement proposé auront été décrits à la section 5.3.  
 

Nom Fonction Organisation Adresse électronique 
    

http://www.gafspfund.org/

